
1. Prenez contact avec l’asbl encadrante de votre monnaie 
    locale citoyenne et constituez votre « fond de caisse »

2. Distribuez vos carnets

mlcmlc

mlc
- Déterminez avec l’asbl votre mode de fonction-
   nement (ex: avances mensuelles, reconnaissances 
   de dette...)



3. Fiche Signalétique

- A remplir dès le 1er passage en caisse

- Collectez-les et renvoyez-les avec vos demandes 
   de créance au fur et à mesure 

4. Coupons N° 1

→   1. Vérifiez l’éligibilité des achats

→   2. Indiquez la date sur la partie gauche  

5. Coupons N° 2 et suivants

→   1. Vérifiez la date du précédent achat
→   2. Vérifiez l’éligibilité des achats
→   3. Indiquez la date sur la partie gauche  
→   4. Détachez le bon et le conserver pour votre comptabilité

→   3. Détachez le bon et gardez-le pour votre comptabilité 
→   4. Le client paie le montant total de ses achats >> La réduction se fait par le remboursement 
           en liquide de l’équivalent en monnaie locale citoyenne


